
La notion de grands comptes

Une nouvelle notion est à prendre en considération : les grands comptes.

Ces grands comptes ne se présentent pas aux distributeurs en direct.

Il  s'agit  d'entités  telles  que des  banques.  On en compte une  dizaine.  Ces  grands
comptes  possèdent  des  filiales  (dans  le  tableau  désignés  par  "raison  sociale"  et
accompagnés de leur SIRET).

Ils ne payent pas la taxe de leur navire en ligne comme un particulier.

La DAM envoie un fichier contenant des centaines et des centaines de navires et le
grand compte effectue un virement.

Il existe deux types d'envois :

• l'un réalisé chaque année à l'occasion du calcul de la taxe annuelle

• l'autre envoyé auprès des grands comptes envoyés tous les deux mois pour le
paiement de la taxe proratisée.

Pour que l’enregistrement (premier enregistrement) soit bien pris en compte dans le
processus, il faut bien sélectionner le grand compte ou la société filiale qui convient.
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Soyez plus vigilant lorsqu'il s'agit d'un Crédit bailleur/loueur, il peut alors s'agir d'un
grand compte.
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